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Ottawa, le 11 août 2010 

CKRT-TV ltée 
Rivière-du-Loup (Québec) 

Demande 2010-0488-7, reçue le 18 mars 2010 

CKRT-TV Rivière-du-Loup – modification de licence – correction   

1. Le Conseil corrige par la présente CKRT-TV Rivière-du-Loup – modification de 
licence, décision de radiodiffusion CRTC 2010-393, 18 juin 2010. 
 

2. Dans cette décision, le nom de la titulaire devrait se lire CKRT-TV ltée et non Télé 
Inter-Rives ltée, puisque la demande de modification originale a été présentée par 
Télé Inter-Rives ltée, au nom de CKRT-TV ltée. 
 

3. Ainsi, le Conseil remplace le paragraphe 1 de cette décision par le paragraphe 
suivant : 
 

Le Conseil approuve la demande présentée par Télé Inter-Rives 
ltée, au nom de CKRT-TV ltée, en vue de modifier la licence de 
radiodiffusion de l’entreprise de programmation de télévision 
CKRT-TV Rivière-du-Loup afin d’ajouter un émetteur numérique à 
Rivière-du-Loup. Le Conseil n’a reçu aucune intervention à l’égard 
de la présente demande. 

Secrétaire général 

*La présente décision devra être annexée à la licence.  
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